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DIEPPE (Seine-Maritime). Le parquet de Dieppe a décidé de poursuivre EDF. Une audience est
prévue le 15 janvier au tribunal de police. Rappel des faits  : fin 2012, l’Autorité de sûreté nucléaire
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(ASN) constatait une contamination de la nappe phréatique sur le site de la centrale de Penly due à
une présence anormale de tritium.

Les faits avaient alors révélé, début 2013, un défaut d’étanchéité sur plusieurs bacs de
rétention. Le réseau Sortir du nucléaire et le collectif Stop-EPR ni à Penly ni ailleurs
avaient alors conjointement déposé plaintes pour infraction au Code de l’environnement.
«  Cette décision du parquet est pour le mouvement antinucléaire et les associations de protection de
la nature et de l’environnement de Haute-Normandie une première victoire  », soulignent les militants
qui seront présents à l’audience. «  L’industrie nucléaire ne peut plus se prévaloir aujourd’hui de
quelconques privilèges et peut être condamnée à Dieppe comme elle l’a été à Golfech et au Tricastin
pour ne citer que deux affaires récentes.  »


